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LA COUR DE CASSATION, TROISIEME CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :  
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Bastia, 24 février 2010), rendu en matière de référé, que le 
syndicat des copropriétaires de La Colline du Scudo lot 36 a assigné en référé les époux X..., 
propriétaires de la villa n° 6, sur le fondement de l'article 809 du code de procédure civile, 
pour obtenir leur condamnation sous astreinte à l'enlèvement du système de vidéo surveillance 
et de la lampe à déclenchement automatique qu'ils avaient installé sur leur lot et dirigés vers 
un chemin, partie commune ; 
 
Sur le premier moyen, ci-après annexé : 
 
Attendu que les époux X... n'ayant jamais invoqué devant les juges du fond l'irrecevabilité de 
l'action du syndicat faute d'intérêt collectif à défendre, le moyen, mélangé de fait et de droit, 
est nouveau et partant irrecevable ; 
 
Sur le second moyen, pris en ses troisième et quatrième branches : 
 
Attendu que les époux X... font grief à l'arrêt de dire que l'installation de leur système de 
vidéo surveillance constitue un trouble manifestement illicite et d'ordonner la dépose du 
système sous astreinte, alors, selon le moyen : 
 
1°/ que l'atteinte au respect dû à l'image d'une personne n'est constituée que si 
cette personne est identifiable et si sa représentation est rendue publique ; que les données 
recueillies par le système de vidéo surveillance posé par les époux X..., dont l'usage est limité 
à la seule surveillance des lieux où il est installé, sans être rendues publiques, et dont la 
destruction est assurée dans un bref délai de 15 jours, ne constituent pas un trouble 
manifestement illicite en ce qu'elles ne portent pas atteinte au respect dû à l'image de ceux qui 
sont susceptibles d'être filmés, de sorte qu'en statuant comme elle l'a fait, la cour d'appel a 
violé l'article 9 du code civil ; 
 
2°/ qu'en tout état de cause, l'atteinte à la vie privée est justifiée par la protection d'autres 
intérêts qui lui sont contraires, dès lors que cette atteinte est proportionnée à ces intérêts ; 
qu'en l'espèce, l'installation d'un système de vidéo surveillance dans les parties privatives d'un 
copropriétaire n'est qu'une riposte à des menaces à l'intégrité physique et à des dégradations 
de biens par certains copropriétaires voisins ; que le risque d'être filmé par les uns est 
proportionné aux risques encourus par les autres, de sorte qu'en statuant comme elle l'a fait la 
cour d'appel a violé les articles 6 et 8 de la Convention européenne des droits de l'homme et 
l'article 9 du code civil ; 
 
Mais attendu qu'ayant retenu que les travaux d'installation du système de vidéo surveillance 



mis en place par les époux X..., en dehors de tout consentement donné par les copropriétaires 
compromettaient de manière intolérable les droits détenus par chacun d'eux dans leur libre 
exercice de leurs droits sur les parties communes, la cour d'appel a pu en déduire, sans violer 
l'article 9 du code civil ni les articles 6 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, que cette installation constituait un 
trouble manifestement illicite justifiant que soit ordonnée sa dépose ; 
 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
 
Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur les autres branches du second moyen, qui ne 
seraient pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne les époux X... aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, troisième chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du onze mai deux mille onze. 


